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2027
D’ICI

...en IFSI, IFAS, IBODE et IADE.

Lancement d’un comité de suivi des 

hausses de quotas de formations.

1ÈRE HAUSSE DES QUOTAS 
DE FORMATION

ÉTATS GÉNÉRAUX
NATIONAUX

Fin de la possibilité donnée aux 

médecins libéraux de s’installer en 

secteur 2 dans les zones « sur denses ».

Obligation de participation à la 

permanence des soins quel que soit 

le mode d’exercice et ajout d’un volet 

PDS au SROS.

 de l’accès aux soins, sous le haut 

patronage du président 

de la République.

VOTE DE LA LOI DE 
PROGRAMMATION 

GRAND ÂGE ET AUTONOMIE

UNIFICATION ET SIMPLIFICATION

DÉBAT NATIONAL

COPMission de préfiguration pour l’unification et 

la simplification de la gouvernance nationale 

du système de Santé. 
Lancement d’une COP nationale 

relative à la Santé et sa transformation 

écologique, en parallèle de la COP28.

Lancement d’un débat national sur l’avenir 

de notre modèle de protection sociale 

obligatoire et complémentaire.

CRÉATION 
DU LIVRET H, 

livret d’épargne permettant 

de financer l’investissement 

hospitalier.

HAUSSE DES QUOTAS
Finalisation de la hausse des quotas 

en IFSI, IFAS, IBODE et IADE.

 depuis 2022 en EHPAD 
et dans les services à domicile 

(20 000 postes par an pendant 5 ans).

d’accompagnement des personnes 
âgées en situation de perte 
d’autonomie depuis 2022.

Pertinence des soins : 

HAUSSE DU TARIF DES GARDES 
hospitalières et lancement d’un GT visant 

une réforme du régime des astreintes, pour 

un aboutissement été 2023. 

•  Fixation d’un seuil minimal d’évolution des financements 

de l’hôpital public (2,4 % et plus en fonction de l’inflation), 

sanctuarisation des financements recherche / innovation 

et investissement.

•  Révision en 5 ans de l’ONDAM et des modes de 

financement des établissements (prévention, parcours, 

simplification de la facturation…).

•  Définition des orientations stratégiques nationales en 

matière de qualité, de sécurité et de pertinence des soins.

•  Lancement de la mission conjointe IGAS/IGENR 

d’évaluation des dispositifs actuels de passerelles entre 

•  Création de 100 000 «solutions» (places en EHPAD 

ou en services à domicile) supplémentaires 

d’accompagnement des personnes âgées en 

situation de perte d’autonomie.

•  Création de 100 000 postes en 5 ans en EHPAD et 

dans les services à domicile : objectif de création de  

20 000 postes par an pendant 5 ans (2023 - 2027).

•  Accélération de la généralisation des dispositifs 

de permanence IDE de nuit dans les EHPAD ou 

d’astreinte mutualisée. 

•  Généralisation de la formation d’Assistant de Soins en 

Gérontologie (ASG) à tous les intervenants soignants 

en EHPAD et en USLD.

•  Redéfinition des missions des USLD : requalification 

d’une partie de l’offre USLD en la dotant de moyens 

renforcés.

•  Réduction de moitié des inégalités d’équipement en 

ESMS dédiés aux personnes en situation de handicap.

•  Organisation à 5 ans du regroupement de l’offre 

médico-sociale publique de proximité.

•  Début du rebasage du financement de la 

psychiatrie publique (sur 4 ans).

•  Inscription dans la loi du rôle de prévention de 

l’hôpital en contrepartie d’une dotation finançant 

la mise en place d’une équipe de Santé publique 

par GHT.

•  Mise en place d’un parcours préventif pour tous 

avec incitation financière pour les usagers.

•  Revalorisation du tarif global des ESMS et 

ouverture aux établissements qui le souhaitent. 

•  Création d’un fonds dédié aux projets de 

transformation écologique des établissements.

•  Financement d’un dispositif de consultation 

dédié pour les personnes en situation de 

handicap, par département. 

100 000
POSTES CRÉÉS

FIN DE LA RÉVISION 
DE LA NOMENCLATURE 

DES ACTES.

100 000
« SOLUTIONS »

SUPPLÉMENTAIRES 
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•  Création des nouveaux forfaits de reste à 

charge à l’hôpital pour plus d’équité et de 

simplicité.

•  Entrée en vigueur du nouveau mode 

d’élaboration de l’ONDAM médicalisé : enveloppe 

sanctuarisée des investissements à 7%. 

•  Sanctuarisation des crédits recherche /

innovation. 

H

formations en Santé et de la mise en place des 

licences d’accès aux études médicales.

•  Déploiement de l’indicateur de référence en Santé 

sur l’espérance de vie en bonne Santé, pivot de 

l’évaluation des politiques de Santé (suivi annuel, 

fixation d’objectifs et contractualisation).

•  Systématisation de l’inscription de chaque 

professionnel libéral dans un projet de CPTS.

•  Plan d’augmentation et d’adaptation du nombre 

de médecins formés chaque année, en fonction 

des besoins et priorité de Santé et des capacités de 

l’appareil de formation.
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